
Zeitschrift: Tracés : bulletin technique de la Suisse romande

Herausgeber: Société suisse des ingénieurs et des architectes

Band: 142 (2016)

Heft: 21: Route cantonale 177

Artikel: Le viaduc sur la Venoge

Autor: Meystre, Thierry

DOI: https://doi.org/10.5169/seals-630538

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist die Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften. Sie besitzt keine Urheberrechte
an den Zeitschriften und ist nicht verantwortlich für deren Inhalte. Die Rechte liegen in der Regel bei
den Herausgebern beziehungsweise den externen Rechteinhabern. Siehe Rechtliche Hinweise.

Conditions d'utilisation
L'ETH Library est le fournisseur des revues numérisées. Elle ne détient aucun droit d'auteur sur les
revues et n'est pas responsable de leur contenu. En règle générale, les droits sont détenus par les

éditeurs ou les détenteurs de droits externes. Voir Informations légales.

Terms of use
The ETH Library is the provider of the digitised journals. It does not own any copyrights to the journals
and is not responsible for their content. The rights usually lie with the publishers or the external rights
holders. See Legal notice.

Download PDF: 15.05.2025

ETH-Bibliothek Zürich, E-Periodica, https://www.e-periodica.ch

https://doi.org/10.5169/seals-630538
https://www.e-periodica.ch/digbib/about3?lang=de
https://www.e-periodica.ch/digbib/about3?lang=fr
https://www.e-periodica.ch/digbib/about3?lang=en


12 GÉNIE CIVIL TRACÉS 21/2016

Le viaduc sur la Venoge
D'une longueur de 300 m, le viaduc,

ouvrage majeur de la RC 177, franchit non
seulement la Venoge, mais également la

ligne ferroviaire Lausanne - Yverdon. Situé
dans le secteur protégé de la rivière, il doit

s'intégrer harmonieusement dans le site et le

paysage, êtrecompatible avec les contraintes
hydrauliques (en cas de crues) et les mesures de

compensation environnementale liées au projet
de la route, respecter les contraintes de sécurité
des voies CFF et les projets d'extension future

du réseau ferroviaire.

TWer/y Meystre

Au vu des enjeux, le Canton de Vaud,
maître d'ouvrage de la RC 177, avait
jugé opportun d'organiser en 2010 un

concours de projets ouvert au niveau international. Le

premier prix du concours a été remporté par le projet
« Passager du vent» des bureaux d'ingénieurs DIC SA
à Aigle et d'architectes Brauen Wälchli à Lausanne.
La simplicité du dessin de l'ouvrage, ou encore le

choix des matériaux (béton et métal) ont séduit le jury
qui avait recommandé au maître d'ouvrage d'attribuer
le mandat aux lauréats. Ces recommandations ont été

suivies et le viaduc sur la Venoge est actuellement en

cours de réalisation.

L'ouvrage
L'ouvrage doit supporter deux voies de circulation

et dispose d'une chaussée de 9 m de largeur totale.
De part et d'autre, des bordures de 60 cm de largeur
permettent la fixation des glissières de sécurité
ainsi que d'une paroi antibruit du côté de Vufflens-
la-Ville. D'une hauteur de 1,50 m, la paroi antibruit
est composée de panneaux de verre acrylique très
discrets tenus dans des cadres en aluminium.

Le tablier du viaduc est constitué d'une poutre
mixte acier-béton à hauteur constante plutôt élancée.
Ce choix assure une bonne transparence et une

certaine élégance. L'ouvrage est courbe et comporte
six travées avec une portée maximale de 60 m. La
section se compose d'un caisson métallique ouvert
d'une hauteur de 1,80 m surmonté d'une dalle de

roulement en béton d'une épaisseur maximale de

40 cm. Le choix d'un acier Corten pour le caisson doit
donner à l'ouvrage une couleur rouille qui, combinée

avec le gris du béton, s'accorde bien avec les éléments
naturels du lieu.

Les piles de l'ouvrage, dont la hauteur varie entre
6 et 10 m, sont en béton armé et ont une forme

rectangulaire variable sur leur hauteur. Elles sont
encastrées dans les fondations qui se composent
chacune d'un massif supporté par six pieux forés

de 1,20 m de diamètre et mesurant jusqu'à 29 m
de profondeur.

Les fondations
Le choix de fonder l'ouvrage sur des pieux a été

dicté par la mauvaise qualité des sols en place. Des

dépôts glaciolacustres composés essentiellement de

limon argileux gris sont observés sur les premiers
15 à 20 m, suivi en-dessous par une moraine aqua-

tique, puis par une couche d'alluvions. Du point de

vue hydrogéologique, deux nappes ont été obser-

vées, une première située à faible profondeur et une
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1 Photomontage du projet
Passager du vent, lauréat du concours
de projets (DIC+B&W)

2 2 Plan de situation du viaduc

seconde dans les alluvions inférieures. Cette dernière

est captive, ce qui conduit à de brusques remontées

d'eau lors des forages.
Ces conditions géotechniques et hydrologiques

imposent non seulement de réaliser les forages avec

un tubage, mais également d'injecter systématique-
ment de l'eau dans ces forages pour équilibrer les

pressions et éviter des effondrements des parois. Lors
du bétonnage d'un pieu, l'eau présente dans le forage
est pompée et déversée dans des bacs en même temps

que le béton est introduit au fond du trou. L'eau des

bacs est ensuite réinjectée lors du forage suivant et
ainsi de suite. Cette méthode permet de limiter au

maximum la quantité des eaux de chantier à traiter
(décantation et neutralisation).

Le dimensionnement des pieux a été vérifié et opti-
misé par des pieux d'essai réalisés préalablement. Ces

pieux sont équipés de cellules d'Osterberg permet-
tant la mesure séparée du frottement latéral et de la

résistance de pointe. Les résultats de ces essais ont
permis de réduire les longueurs initialement prévues

pour certains pieux. Vu les sols en place, les pieux
travaillent essentiellement par frottement latéral.
De ce fait, le choix d'une structure plutôt légère en

construction mixte acier-béton a eu une influence

positive sur le coût des travaux de fondations.

La Venoge
L'ensemble des travaux du viaduc est réalisé sans

toucher ni aux berges ni au lit de la Venoge. La mise en

place de palplanches le long du cours d'eau permet de

travailler en toute sécurité et sans venues d'eau impor-
tantes durant la réalisation des fondations des piles. Le

tronçon de la Venoge qui borde le viaduc a fait l'objet
d'études hydrauliques et le chantier de la RC 177 est

l'occasion d'améliorer la sécurité en cas de crue et

d'intégrer des mesures environnementales. Ainsi,
des travaux sont prévus en parallèle dans la Venoge,
tels que le renforcement de certaines berges par des

enrochements, l'aménagement de lieux de ponte pour
les poissons et la création d'une zone humide dans un
nouveau bras secondaire.

Les voies CFF
Le franchissement et la proximité des voies de

chemin de fer CFF induisent de nombreuses diffi-
cultés dans la conception et dans la réalisation de

l'ouvrage. Les portées relativement importantes pour
un tel viaduc sont notamment dictées par la présence
de ces voies et la nécessité de prendre en compte des

voies supplémentaires qui pourraient être réalisées

dans le cadre du développement futur du réseau. La

présence d'une pile à proximité immédiate des voies
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n'a toutefois pas pu être évitée et, pour garantir la

sécurité en cas de déraillement, la pile concernée est

dimensionnée pour reprendre un choc ferroviaire.

Pour limiter encore les risques, une bordure guide en

béton armé située le long de la voie protège la pile à la

manière d'une glissière de sécurité.

Pour l'exécution des travaux de la pile à proximité
immédiate de la voie, une paroi de protection de

8 m de hauteur a été mise en place, permettant de

travailler en journée sans risque pour les ouvriers et

les trains. Des palplanches enfoncées par vérinage

ont permis une exécution rapide et efficace du soutè-

nement nécessaire à la réalisation des fondations. Le

vérinage, qui était une variante proposée par l'entre-

prise, s'est avéré parfaitement adapté au sol en place et

a eu l'avantage de ne pas générer de vibrations poten-

tiellement risquées pour la stabilité des voies ferro-

viaires. Les mouvements de la voie adjacente, restés

très faibles et sans danger pour le trafic ferroviaire

durant tous les travaux, ont été suivis en continu par

un système d'électronivelles.

Le planning
L'infrastructure de l'ouvrage, soit les fondations,

les piles et les culées, a été réalisée entre janvier et

août 2016. L'automne 2016 est consacré au montage

de la poutre métallique à l'aide de grues mobiles. Les

éléments métalliques ont été préfabriqués en usine et

sont assemblés par soudures sur chantier. Le montage

doit se terminer par la pose d'un tronçon de 120 tonnes

au-dessus des voies ferroviaires. Cette opération est

réalisée de nuit en week-end avec une interruption
totale du trafic ferroviaire durant 4 heures. La dalle de

roulement en béton armé sera coulée par étapes durant

la première moitié de l'année 2017. Les travaux se pour-
suivront ensuite jusqu'à la fin de l'été 2018 avec notam-

ment le bétonnage des bordures, la pose du revêtement

et la mise en place des équipements du viaduc.

Th/erry Meystre, chef de pro/'et

Direction généra/e de /a mob/7/té et des routes

Département des infrastructures et des ressources humaines

Canton de Vaud

3 Coupe longitudinale
4 Coupe transversale au niveau d'une pile

5 Les piles du viaduc sorties de terre

6 Le forage des pieux de fondation

7 Armature d'un massif de fondation

8 Fondation à proximité de la Venoge

9 Poutre métallique en cours de montage (Eric Frigière)

(Sauf mention, les photos et documents illustrant

cet article sont de DGMR.)
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